
ELECTIONS DEPARTEMENTALES 2021

REMBOURSEMENT COMPTE DE CAMPAGNE

Les plafonds des dépenses électorales par circonscription sont fixés par l’article L. 52-11 du code électoral. 

n’excédant pas 15 000 habitants 0,64

de 15 001 à 30 000 hab. 0,53

de 30 001 à 60 000 hab. 0,43

Nouveaux cantons Population 2021

MAÎCHE 24242

SAINT-VIT 24653

FRASNE 25598

ORNANS 26035

VALDAHON 26150

MORTEAU 27444

PONTARLIER 27449

BAUME-LES-DAMES 28711

BESANCON 5 28759

VALENTIGNEY 28829

AUDINCOURT 29440

BESANCON 2 29518

BESANCON 3 29628

MONTBELIARD 30592

BETHONCOURT 30686

BESANCON 1 30838

BESANCON 6 30857

BAVANS 30939

BESANCON 4 31086

L’article L 52-11-1 du code électoral prévoit un remboursement forfaitaire par l'État des autres dépenses de campagne exposées par 
le candidat et retracées dans son compte de campagne.

Ce remboursement forfaitaire est dû aux candidats ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés au 1  er tour de scrutin.

Plafonds inscrits à l'art. L. 52-11 pour chaque tranche de 
population

Le plafond est identique pour tous les candidats d’une même canton, que ces candidats soient présents uniquement au 
premier tour ou qu’ils participent aux deux tours de scrutin.

Ces plafonds ont été actualisés par le décret n° 2009-1730 du 30 décembre 2009  portant majoration du plafond des dépenses 
électorales. Le montant du plafond des dépenses électorales est multiplié par 1,23

L’article 6 de la loi du 22/2/21 portant report des élections de mars à juin 2021 prévoit que les plafonds des dépenses prévues à 
l’article L52-11 du code électoral sont majorés de 20 %

Le montant maximal du remboursement forfaitaire est égal à 47,5 % du plafond des dépenses de campagne.

Total du plafond des 
dépenses 

autorisées avant 
majoration

Total du plafond 
des dépenses 

autorisées 

Plafond de 
remboursement

17 833 21 400 10 165

18 101 21 721 10 318

18 717 22 460 10 669

19 002 22 802 10 831

19 077 22 892 10 874

19 920 23 904 11 354

19 924 23 909 11 357

20 746 24 895 11 825

20 777 24 932 11 843

20 823 24 988 11 869

21 221 25 465 12 096

21 272 25 526 12 125

21 344 25 613 12 166

21 900 26 280 12 483

21 949 26 339 12 511

22 030 26 436 12 557

22 040 26 448 12 563

22 083 26 500 12 587

22 161 26 593 12 632

Montants actualisés avec les populations municipales publiées par l’INSEE le 
1er janvier 2021.
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